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06 février 2020

Exercer la fonc�on de dépositaire d’OPCVM ou de FIA

Vous souhaitez exercer la fonc�on de dépositaire d’OPCVM ou de FIA ?
Retrouvez ici les informa�ons u�les et les textes de référence pour obtenir
une autorisa�on.

Qui peut être dépositaire ?

Les dépositaires d’OPCVM peuvent être :

Pour exercer l’ac�vité de dépositaire d’OPCVM, les en�tés men�onnées aux 3° à 5° doivent
être habilitées à exercer le service connexe de tenue de compte conserva�on d’instruments
�nanciers.

Les dépositaires de FIA peuvent être :

La Banque de France ;1

La Caisse des dépôts et consigna�ons ;2

Les établissements de crédit ayant leur siège social en France ;3

Les succursales françaises d’établissements de crédit ayant leur siège social dans un Etat
membre de l’Union européenne ou par�e à l’accord sur l’Espace économique européen ;

4

Les entreprises d’inves�ssement ayant leur siège social en France (sous certaines
condi�ons en ma�ère de fonds propres).

5

https://www.amf-france.org/fr
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Pour exercer l’ac�vité de dépositaire de FIA, les entreprises d'inves�ssement doivent être
habilitées à exercer le service connexe de tenue de compte conserva�on d’instruments
�nanciers et disposer en tout état de cause de fonds propres d'un montant qui n'est pas
inférieur au niveau de capital ini�al visé à l'ar�cle 9 de la direc�ve 2006/49/CE.

Les textes de référence

Les dépositaires d’organismes de placement collec�f en valeur mobilière (OPCVM) et de
fonds d’inves�ssement alterna�fs (FIA) ont deux missions principales : ils conservent les
ac�fs détenus par les organismes de placement collec�fs (OPC) et s’assurent de la régularité
des décisions de l’OPCVM ou du FIA ou de sa société de ges�on par rapport aux disposi�ons
législa�ves et réglementaires applicables ainsi que celles �gurant dans son prospectus.

L’Autorité des marchés �nanciers (AMF) examine les demandes d’habilita�on à l’ac�vité de
tenue de compte-conserva�on déposées auprès de l’Autorité de contrôle pruden�el et de
résolu�on (ACPR) par les établissements qui souhaitent exercer la fonc�on de dépositaire.
L’AMF dé�nit, dans son règlement général, les a�ribu�ons et obliga�ons a�érentes à ce�e
fonc�on.

La Caisse des dépôts et consigna�ons ;2

Les établissements de crédit ayant leur siège social en France ;3

Les entreprises d'inves�ssement habilitées à exercer l'ac�vité de tenue de compte
conserva�on d'instruments �nanciers ;

4

Les entreprises d'assurances et de capitalisa�on régies par le code des assurances ;5

Les succursales françaises d'établissements de crédit ayant leur siège statutaire dans
l'Union européenne, habilités dans leur Etat à être dépositaire et agréés conformément
à la direc�ve 2006/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006
concernant l'accès à l'ac�vité des établissements de crédit et son exercice ;

6

Les succursales françaises d'entreprises d'inves�ssement ayant leur siège statutaire
dans un des Etats membres de l'Union européenne, habilitées dans leur Etat à être
dépositaire, et soumises aux exigences de fonds propres conformément à l'ar�cle 20,
paragraphe 1, de la direc�ve 2006/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 14
juin 2006 sur l'adéqua�on des fonds propres des entreprises d'inves�ssement et des
établissements de crédit, y compris les exigences de fonds propres liées au risque
opéra�onnel.

7

En savoir plus
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Obtenir une autorisation

Exercer la fonction de dépositaire d’OPCVM

La Direc�ve OPCVM V prévoit que les en�tés autres que les banques centrales na�onales et
les établissements de crédit (et succursales d’établissements de crédit) qui souhaitent
exercer la fonc�on de dépositaire d’OPCVM doivent être agréées.

En France, le schéma d’obten�on reprend celui u�lisé pour l’agrément délivré par l’ACPR aux
prestataires de services d’inves�ssement.

Les entreprises d’inves�ssement doivent obtenir l’approba�on de leur programme d’ac�vité
par l’AMF, puis l’agrément délivré par l’ACPR. Elles n’ont, en revanche, pas de cahier des
charges (les divers points développés dans le cahier des charges sont repris à l’iden�que
dans le programme d’ac�vité spéci�quement rédigé pour l’ac�vité de dépositaire).

Les établissements de crédit français et les succursales françaises d’établissements de crédit
européens doivent transme�re leur cahier des charges pour approba�on. Ce cahier des
charges décrit les condi�ons dans lesquelles le dépositaire exerce son ac�vité (moyens,
organisa�on, procédures).

Exercer la fonction de dépositaire de FIA

Ar�cle L.214-10-1 du Code monétaire et �nancier

Ar�cle L.214-24-7 du Code monétaire et �nancier

Ar�cles 323-1 et suivants du règlement général de l'AMF

Arrêté du 25 juillet 2013 rela�f aux dépositaires de fonds d'inves�ssement
alterna�f

Page consacrée à la tenue de compte conserva�on / compensa�on du site internet
de la Banque de France

Instruc�on de l’AMF DOC-2016-01 sur la procédure d’agrément des entreprises
d’inves�ssement dépositaires d’OPCVM - Procédure d’examen du cahier des
charges des autres dépositaires d’OPCVM et de FIA

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032255683&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170824&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1979031106&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027764085&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170824&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1243118890&nbResultRech=1
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/321-1/20180103/notes
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027770035&categorieLien=id
https://www.banque-france.fr/search-es?term=conserv+compen
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2016-01
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Les établissements de crédit et les entreprises d’inves�ssement (soit de droit français ou via
une succursale française) doivent tenir à jour et transme�re leur cahier des charges au
régulateur.

+33 (0)1 53 45 61 09
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